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Malgré nos efforts, ce document pourrait comporter 
des obstacles à l’accessibilité. Si vous éprouvez des 
difficultés à le lire, n’hésitez pas à communiquer 
avec nous par téléphone, au 418 528-0422 ou, sans 
frais, au 1 888 353-2846 ; ou par courriel, à l’adresse 
info@electionsquebec.qc.ca.
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	 LA TABLE CITOYENNE
La Table citoyenne est un comité consultatif qu’Élections Québec a mis sur pied en 2017. La 
cohorte 2023-2025 était formée de 11 électrices et électeurs du Québec provenant de divers 
horizons. Au cours des quatre rencontres auxquelles ils ont participé, les membres nous ont 
fait part de leur opinion, de façon impartiale et non partisane, sur des questions se rapportant 
à notre système électoral, et ce, dans l’intérêt de la population québécoise. Les membres de 
la Table représentent l’électorat ; ils nous permettent d’en savoir davantage sur ses attentes et 
sur ses besoins en matière de démocratie.

La cohorte 2023-2025 :  
un acteur clé dans la réflexion  
visant à moderniser la Loi électorale
La Loi électorale est l’outil principal qui guide l’organisation et le déroulement des élections 
provinciales québécoises. Or, le contexte dans lequel nos élections se déroulent a beaucoup 
changé depuis l’adoption de cette loi, il y a un peu plus de 35 ans. 

Je suis fier de retrouver certaines 
de nos réflexions dans le rapport de 
recommandations Pour une nouvelle vision 
de la Loi électorale. Ça m’encourage  
à poursuivre ma participation citoyenne.

Un membre de la Table 

Élections Québec a amorcé une réflexion 
pour actualiser la Loi électorale en vue de 
soumettre ses recommandations au législa­
teur. Ainsi, en 2023 et 2024, l’institution a 
mené une vaste consultation et a entendu 
différents groupes de la société. La Table 
citoyenne a fait partie de ces groupes.

Les échanges avec les membres ont porté 
sur quatre principaux thèmes : le droit 
de vote ; le droit de se présenter aux 
élections ; l ’information électorale et 
politique ; et la gouvernance. Ce document 
présente les principales réflexions des 
membres de la Table citoyenne. Certaines 
d’entre elles se trouvent dans le rapport de 
recommandations Pour une nouvelle vision 
de la Loi électorale1.  

1.	 Les libellés suivis d’un astérisque (*) ont fait l’objet d’une recommandation officielle d’Élections Québec  
dans son rapport.

https://docs.electionsquebec.qc.ca/ORG/673f441481a7b/DGE-6329.pdf
https://docs.electionsquebec.qc.ca/ORG/673f441481a7b/DGE-6329.pdf
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1.	 Le droit de vote

Lieux, modalités et moment du vote
•	 Les membres sont favorables à l’idée d’organiser les lieux de vote de manière à permettre 

aux électrices et aux électeurs de se présenter à la première table de vote qui se libère*.

•	 Les membres recommandent l’ajout de bureaux de vote dans des lieux publics fréquentés*. 

•	 Une majorité de membres sont favorables à la tenue de l’élection un jour qui n’est pas 
ouvrable. Ils ont proposé différentes options : tenir l’élection un dimanche ; faire du jour 
de l’élection un jour férié ; ou ajouter un jour de vote le dimanche en plus du lundi.

Vote par Internet
•	 Des membres soulèvent certains risques, notamment en matière de sécurité. Ils 

proposent d’offrir d’abord cette modalité de vote à des groupes ciblés, comme les 
électrices et les électeurs à l’extérieur du Québec.

2.	 Le droit de se présenter aux élections

Parité et diversité des candidatures
•	 Les membres souhaitent privilégier les mesures visant à soutenir les candidates et les 

candidats : formation, mentorat, services facilitant la conciliation travail-famille.

•	 Les membres sont favorables à une forme de soutien financier pour les candidates et 
candidats dont la situation peut entraîner des dépenses additionnelles*.

Menaces et intimidation à l’égard des candidates et candidats
•	 Plusieurs membres sont favorables à l’adoption d’un code de conduite.

Autorisation des partis politiques
•	 La plupart des membres sont favorables à l’idée d’exiger des partis politiques qu’ils 

fournissent un programme politique et qu’ils présentent un nombre minimal de 
candidates ou candidats lors d’élections générales*.

•	 Des membres suggèrent de rehausser les exigences pour qu’un parti politique autorisé 
puisse accéder à la liste électorale. 

3.	 L’information électorale et politique 

Vitrine d’information sur le site Web d’Élections Québec 
pour renseigner sur les candidates et candidats
•	 Certains membres craignent qu’une telle vitrine mette en doute la neutralité de 

l’institution. Ils proposent de diffuser des hyperliens vers les sites Web externes des 
partis, des candidates et des candidats.

•	 Les membres sont favorables à ce que l’institution transmette de l’information fournie 
par les candidates et candidats à propos de leur programme à chaque adresse, comme 
la France le fait.
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4.	La gouvernance électorale
•	 Les membres suggèrent d’accroître les échanges entre les instances consultatives du 

directeur général des élections.

•	 Les membres recommandent d’inclure davantage les partis politiques autorisés 
non représentés à l’Assemblée nationale dans la réflexion entourant la révision de 
la Loi électorale. 

•	 Les membres sont en faveur d’un processus de révision de la Loi électorale à l’Assemblée 
nationale après chaque élection générale*.

5.	 Quelques autres recommandations 
•	 Remettre l’accent sur le jour du vote plutôt que sur le vote par anticipation.

•	 Rendre le vote hors circonscription accessible à tous, en tout temps, durant la période 
de vote.

•	 Envoyer des rappels pour inviter l’électorat à aller voter dans les circonscriptions ayant 
un faible taux de participation.

•	 Favoriser l’éducation citoyenne en dehors des établissements d’enseignement, 
notamment en pensant aux personnes moins scolarisées.

•	 Ajouter du personnel électoral lors du vote par anticipation.

•	 Valoriser davantage le travail du personnel électoral. 
•	 Cibler les jeunes, les personnes sans emploi et les personnes âgées dans la recherche 

de personnel électoral. Cette stratégie permettrait d’initier les jeunes à la démocratie 
et de favoriser la participation active à la société des personnes sans emploi et des 
personnes âgées.

•	 Utiliser l’humour et diversifier les médias utilisés dans les campagnes publicitaires. 

	 POUR EN SAVOIR PLUS
Les comptes rendus des rencontres  
de la Table citoyenne sont diffusés  
dans le site Web d’Élections Québec.

Rencontre du 16 juin 2023

Rencontre du 24 novembre 2023

Rencontre du 12 avril 2024

Rencontre du 7 novembre 2025

Dans une société en constante 
évolution, nous devons être à 
l’écoute de différents groupes pour 
nous assurer de toujours mieux 
répondre aux besoins des électrices 
et des électeurs. C’est dans cet 
esprit que la Table citoyenne existe.

Jean-François Blanchet,  
directeur général des élections

https://www.electionsquebec.qc.ca/simpliquer/table-citoyenne/compte-rendu-de-la-rencontre-du-16-juin-2023-de-la-table-citoyenne/
https://www.electionsquebec.qc.ca/simpliquer/table-citoyenne/compte-rendu-de-la-rencontre-du-24-novembre-2023-de-la-table-citoyenne/
https://www.electionsquebec.qc.ca/simpliquer/table-citoyenne/compte-rendu-de-la-rencontre-du-12-avril-2024-de-la-table-citoyenne/
https://www.electionsquebec.qc.ca/simpliquer/table-citoyenne/compte-rendu-de-la-rencontre-du-7-novembre-2025-de-la-table-citoyenne/



